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Date de convocation du conseil municipal : Le 24/03/2010

PRESENTS : Mesdames et Messieurs : TORNATORE —

Adhésion & [ PAILLOTET - DUJON ~ ESCRIOU — HEURA - FOURNY —
Fondation du LACROIX - AUDIBERT — KAIL ~ FASOLA — BENABEN
Patrimoine REPRESENTEE : Mme ROBERT par Mme FOURNY

ABSENTS EXCUSES : Mesdames BEUCHE - DE LA ROCCA
Monsieur YACOUB

Secrétaire de séance : Mme BENABEN

Monsieur Le Maire propose aux membres du Conseil Municipal d’adhérer pour ’année 2010 a la
Fondation du Patrimoine pour un montant annuel de 100.00 €.

Le Conseil Municipal,
Aprés délibération, vote pour 1’adhésion & la Fondation du Patrimoine pour un montant annuel de
100.00 €.

Ainsi fait et délibéré a la date ci-dessus indiquée
Extrait certifié conforme, an registre sont les signatures

LE MAIRE,
Emile TORNATORE

Etcepar: - Voix pour: 11
- Voix contre : 0
- Abstention ; 1

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractére exécutoire de cet acte, compte tenu de sa publication 1306/04/2010, a la porte
de Ia mairie, et de sa transmission au représentant de 1'Etat le 06 /04/2010. 1l informe qu’il peut faire Pobjet d’un recours pour
excés de pouvoir devant le tribunal administratif dans les deux mois de sa publication



